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I  -  RESEAUX EXISTANTS : 
  
 - Eau, 
 - Electricité, 
 - Téléphone, 
 - Assainissement, 
  . Eaux Usées 

. Eaux Pluviales (fossé) 
       
 
II - TRAVAUX A LA CHARGE DE L'AMENAGEUR : 
  
La réalisation du projet est prévue en une seule tranche. 
 
1 - Eau Potable : 
 
Le lotissement sera alimenté en eau potable à partir de la conduite d’eau existante sur le Chemin de la 
Chabossière. 

 
La distribution intérieure sera étudiée par le Syndicat Vendée Eau. 

 
Les canalisations d'eau potable seront enterrées à une profondeur minimum de 0,90 m. avec lit de sable 
dessus et dessous. 

 
Les branchements des lots seront réalisés par l'aménageur à partir de la conduite jusqu'à l'intérieur des 
regards de branchements. 

 
2 - Lutte contre l'incendie : 
 
Le poteau incendie situé aux abords du projet (voir page 5 de la pièce PA2) est suffisant pour assurer sa 
sécurité incendie. 
 
3 - E.D.F. / Téléphone : 

  
L'électrification basse tension sera exécutée, en souterrain, conformément aux indications délivrées par 
ENEDIS. 

 
Les branchements des lots seront réalisés par l'aménageur à partir de la ligne jusqu'en limite de parcelle 
dans les coffrets d’alimentation électrique. 

 
En ce qui concerne le téléphone et la fibre, le réseau de conduites et les chambres souterraines (pour 
pose de câbles F.T.) ainsi que les boites de branchements pour chaque lot, seront mis en place selon les 
indications fournies par la Direction des Télécommunications. 
 
4 - Eclairage Public : 
 

Il est prévu la pose de 3 mâts d’éclairage solaire sur la voie du lotissement. 
Le modèle sera défini au moment des travaux de finition en fonction de l’évolution du matériel. 
 
5 - Assainissement : 

   
   . Eaux Pluviales : 

 
a - réseau existant : 

 
Un fossé est existant au droit de la parcelle le long du Chemin de la Chabossière. 
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b – Busage de fossé : 
  

Des buses de Ø300 série 135A ou PVC CR16 seront posés au droit de l’accès au projet dans le fossé le 
long du Chemin de la Chabossière. 
Le fossé sera remblayé en matériaux de carrière GNT 0/31.5 jusqu’à la voirie existante et à créer. 
 
Des têtes d’aqueduc seront posées aux extrémités du busage afin de maintenir le remblai. 

 
c – Réseau : 
 

La canalisation principale d’eaux pluviales de Ø300, en PVC CR16, sera réalisée à l’intérieur du 
lotissement. 

 
d - Regards de visite : 

  
Des regards de visite de diamètre 1000 avec tampon de type PAMREX ou similaire estampillé « EAUX 
PLUVIALES » (tampon articulé trafic intense) seront posés sur la canalisation au endroits mentionnés 
sur le plan des travaux. 
 

e – Branchements et raccordement avaloirs : 
  

Les branchements sur le réseau seront de diamètre 160, en PVC CR16, et réalisés jusqu'à 1.00 m. à 
l'intérieur du lot avec un manchon obturateur à l’extrémité et raccordés sur la canalisation principale par 
l’intermédiaire d’un raccord de piquage en PVC ou directement dans un regard. Le piquage du lot 7 se 
fera par le haut pour limiter les résurgences des eaux de pluie dans les branchements. Le raccordement 
du lot 1 se fera directement dans le bassin d’orage. 
 

Un regard tabouret de diamètre 315 PVC sera posé sur chaque branchement en limite de propriété côté 
domaine public. La trappe de fermeture sera de la norme NF/EN 124. Le tampon fonte de Ø400 sera 
estampillé « EP ». 
  

Les avaloirs prévus au plan des travaux seront raccordés en diamètre 200, en PVC CR16, aux 
canalisations E.P. 
 

Les acquéreurs des lots pourront se raccorder à l’antenne de branchement eaux pluviales mise en place 
dans chaque lot par l’aménageur. Les acquéreurs privés devront adapter leurs constructions aux 
amorces de branchements desservant leurs lots. 
 
Les eaux pluviales ne devront pas se déverser directement ou indirectement sur la voie publique. 
 

f - Ouvrage de rétention : 
 

L’ouvrage de rétention sera composé d’un bassin placé sur l’espace vert situé à l’entrée du projet. La 
rétention sera complétée par un ouvrage de régulation afin de maîtriser le débit de fuite et respecter les 
demandes du règlement du PLU (débit de fuite de 6l/s/ha). Le débit retenu sera donc de 1.7l/s (voir 
l’étude du cabinet GMI ci-jointe). Une surverse vers le fossé existant sera mise en place. 
 

   . Eaux Usées : 

 
a - réseau existant : 

 
Une canalisation Ø200 existe sous le chemin de la Chabossière. Une extension sous voirie sera 
nécessaire pour permettre le raccordement du projet. Une reprise de voirie sera effectuée sur le Chemin 
de la Chabossière. 
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b – Réseau : 
 
La canalisation principale d’eaux usées de Ø200, en PVC CR16, sera réalisée à l’intérieur du lotissement. 

 

c - Regards de visite : 
  

Des regards de visite de diamètre 1000 avec tampon de type PAMREX ou similaire estampillé « EAUX 
USÉES » (tampon articulé trafic intense) seront posés sur la canalisation au endroits mentionnés sur le 
plan des travaux.  
 

d – branchements : 
 

Les branchements sur le réseau seront de diamètre 125, en PVC CR16, et réalisés jusqu'à un 1.00m à 
l'intérieur des lots avec manchon obturateur à l’extrémité et raccordés sur la canalisation principale par 
l’intermédiaire d’un raccord de piquage en PVC ou directement dans un regard. 

 
Un regard tabouret de diamètre 315 PVC sera posé sur chaque branchement en limite de propriété coté 
domaine public. La trappe de fermeture sera de la norme NF/EN 124. Le tampon fonte en Ø400 sera 
estampillé « EU ». 
 
Les acquéreurs des lots devront obligatoirement se raccorder à l’antenne de branchement eaux usées 
mise en place dans chaque lot par l’aménageur. Les acquéreurs privés devront adapter leurs 
constructions aux amorces de branchements desservant leurs lots. 
 
6 - Voirie (caractéristiques) : 

 

Après l'établissement des plates-formes, la voie sera réalisée conformément aux constitutions suivantes  
 

a - Chaussée et stationnements : 
 

Après l’établissement d’une couche de fondation de matériaux de carrière 0/80 de 0,40 m. d’épaisseur 
après compactage et d’une couche de grave 0/31,5 de 0,20 m. d’épaisseur après compactage, le 
revêtement de la chaussée et de la placette sera constitué d’une couche de roulement en béton 
bitumineux 0/10 à raison de 120 kg/m² réalisée sur un cloutage 10/14. 
 

b - Bordures : 
 

Les bordures seront de type préfabriqué  
 

Une bordure CC1 sera posée en axe de la voie et au Sud de la placette afin de diriger les écoulements 
des eaux pluviales vers le réseau. 
 

Une bordure T1 sera posée entre les espaces verts et la voirie. 
  
Lorsque le mur de clôture n’aura pas été construit par les acquéreurs du lot au moment des travaux de 
finition, afin d’épauler le revêtement, l’aménageur réalisera sur le lot en limite de voie, une fondation 
constituée par une rangée de parpaings pleins de 0m20 d’épaisseur ou d’une bordure CS1 à l’envers (au 
droit des parkings privés) posés sur lit de béton. 
 
7 - Espaces plantés : 

  
L’aménageur réalisera les espaces verts aux emplacements prévus sur le plan des travaux et s’engage à 
les entretenir jusqu’à la réception.  
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8 - Signalisation : 
 

L’aménageur procédera à la fourniture et à la pose de : 
- 1 panneau « STOP » (AB4). 
- 1 panneau « VOIE SANS ISSUE » (C13a)  
- 1 panneau « ZONE DE RENCONTRE » (B52) 
- 1 panneau de rue. 

Ils seront de classe 2, Ø650, avec support et fermés à l’arrière. 
Le marquage au sol de la bande « STOP » sera réalisé en peinture « résine ». 
 
9 - Plan de récolement : 

 
Un plan de récolement précis des réseaux eaux usées et eaux pluviales devra être établi par l’aménageur, 
comprenant, les cotes fil d’eau de la canalisation, la profondeur des regards et leur position, les 
branchements particuliers repérés avec précision avec également leur profondeur à la parcelle. Ce plan 
de récolement devra être rattaché au nivellement NGF altitudes normales et fourni aux formats PDF et 
DWG. 
 

Deux plans papier ainsi qu’un fichier informatique compatible au SIG seront fournis à la Mairie de 
BREM-SUR-MER et au Pays de Saint-de-Saint-Gilles-Croix-de-Vie Agglomération. 
 
Le plan de récolement, le rapport de l’inspection télévisée et le résultat des tests d’étanchéité 
devront être remis à la Mairie de BREM-SUR-MER pour l’obtention de l’autorisation de la 
vente des lots. 

 
 

   Fait à BREM-SUR-MER, le 07 avril 2023 
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